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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-009 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques, 

par la SA HOPITAL PRIVE FRANCHEVILLE (240000596), 

sur le site de HOPITAL PRIVE FRANCHEVILLE (240000190) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté 2025-287 en date du 11 avril 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 15 juin 2025 au 15 septembre 2025 ;  

- Vu l’arrêté en date du 26 mai 2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de 

soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (N°R75-

2025-227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par SA HOPITAL PRIVE FRANCHEVILLE (240000596), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques », sur le site de HOPITAL PRIVE 

FRANCHEVILLE (240000190) sis 4 PLACE FRANCHEVILLE 24004 PERIGUEUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 05 décembre 2025 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans une démarche de mise en conformité avec la réforme 

nationale des soins critiques et porte sur la requalification partielle de l’unité de surveillance continue 
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(USC) de 8 lits, actuellement reconnue contractuellement au sein de l’établissement, en unité de soins 

intensifs polyvalents (USIP) dérogatoire ; 

Considérant que cette évolution répond à un besoin territorial de maintien d’une offre de soins 

intensifs de proximité, dans un établissement de Médecine - Chirurgie - Obstétrique (MCO) dépourvu 

de réanimation sur site mais disposant d’activités chirurgicales et médicales soutenues ; 

Considérant que l’établissement dispose sur site de moyens d’hospitalisation à temps complet de 

chirurgie et de médecine, ainsi que de capacités de surveillance post-interventionnelle, et qu’une 

convention de coopération en matière de Soins critiques a été signée en 2024 avec le Centre 

Hospitalier de Périgueux, permettant l’accès à l’unité de réanimation de ce dernier ; 

Considérant que l’environnement de l’établissement permet la réalisation des examens de radiologie 

conventionnelle, d’angiographie par scanner, d’échographie, de radiologie interventionnelle, ainsi que 

des analyses de bactériologie, d’hématologie, de biochimie, de l’hémostase et des gaz du sang ; 

Considérant que l’unité est prise en charge par une équipe de dix médecins anesthésistes-réanimateurs 

(MAR) libéraux, tous exerçant dans l’établissement et disposant d’une formation ou d’une expérience 

significative dans les soins critiques, assurant à la fois une présence sur site 24h/24 selon un tableau de 

gardes programmées, ainsi qu’une astreinte permettant d’intervenir dans des délais compatibles avec 

la sécurité des soins ; 

Considérant que la composition des effectifs paramédicaux est conforme et qu’il appartiendra à 

l’établissement de produire une convention de partenariat avec le centre de soins médicaux et de 

réadaptation (SMR) de La lande s’il entend faire appel aux professionnels de santé de cette structure, 

notamment pour l’intervention d’un médecin physique et de rééducation (MPR) ; 

Considérant que la transformation partielle de l’USC en USIP dérogatoire permettra de répondre aux 

besoins de surveillance rapprochée post-opératoire des patients à risque, d’assurer une prise en charge 

optimale des décompensations aiguës en médecine polyvalente et de limiter les transferts 

inappropriés vers des services de réanimation déjà fortement sollicités ; 

Considérant que la mise en œuvre de l’autorisation est prévue au 1er juin 2027, afin de permettre les 

aménagements nécessaires des locaux, la structuration d’une nouvelle organisation et la mise en place 

de la permanence des soins ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région  

Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement réglementaires ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par SA HOPITAL PRIVE FRANCHEVILLE (240000596) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL 

PRIVE FRANCHEVILLE (240000190) sis 4 PLACE FRANCHEVILLE 24004 PERIGUEUX, est 

acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Adultes / Soins intensifs polyvalents dérogatoires 
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Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R.6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le  

  

 

 

11/03/2026
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Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-010 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques 

par CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS (860014208), 

sur le site de CHU LA MILETRIE (860000223) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté 2025-287 en date du 11 avril 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 15 juin 2025 au 15 septembre 2025 ;  

- Vu l’arrêté en date du 26 mai 2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de 

soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (N°R75-

2025-227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 15 octobre 2024, 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de « Soins critiques pédiatriques / Mention 1 : 

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant 

et Mention 4 : Soins intensifs pédiatriques d’hématologie » ;   

- Vu la demande présentée par CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS (860014208), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques pédiatriques / Mention 2 : 

Réanimation et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI 

de spécialité », sur le site de CHU LA MILETRIE (860000223) sis 2 RUE DE LA MILETRIE 86021 

POITIERS ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 05 décembre 2025 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre d’une réadaptation du programme capacitaire en 

cohérence avec les besoins de la population et les orientations stratégiques de l’établissement, lequel 

est actuellement autorisé à exercer l’activité de Soins critiques pédiatriques, mention 1 « réanimation 

de recours et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant » et mention 4 

« Soins intensifs pédiatriques d’hématologie » ; 

Considérant que les exigences réglementaires de la mention 2 « réanimation et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant » apparaissent plus adaptées à l’activité de 

l’établissement, et que la révision partielle du Projet Régional de Santé intervenue le 22 mai 2025 permet 

au CHU de Poitiers de se positionner sur l’implantation disponible afin de développer un projet plus 

ajusté ; 

Considérant que l’environnement de l’établissement permet la réalisation des examens de radiologie 

conventionnelle, d’angiographie par scanner, d’échographie, d’imagerie par résonance magnétique, de 

radiologie interventionnelle, ainsi que des analyses de bactériologie, d’hématologie, de biochimie, de 

l’hémostase et des gaz du sang ; 

Considérant que la capacité d’accueil des différentes unités pédiatriques de l’établissement s’établit à 

quinze lits, répartis en cinq lits de réanimation pédiatrique, quatre lits de soins intensifs pédiatriques 

polyvalents contiguës et six lits de soins intensifs pédiatriques spécialisés en hématologie ; 

Considérant que l’établissement devra veiller à porter sa capacité de réanimation pédiatrique à 

six lits ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région 

Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement réglementaires ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS (860014208) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site CHU 

LA MILETRIE (860000223) sis 2 RUE DE LA MILETRIE 86021 POITIERS, est acceptée pour :  

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Réanimation et soins intensifs pédiatriques 

polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 
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Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

  La mise en œuvre de la mention 2 mettra fin à l’autorisation délivrée au titre de la 

mention 1. 

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

 

Article 7 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R.6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le  

  

 

 

11/03/2026
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-011 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Soins critiques 

par le CHU  DE  LIMOGES (870000015), 

sur le site de HOPITAL DE LA MERE ET DE L'ENFANT (870014859) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté 2025-287 en date du 11 avril 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 15 juin 2025 au 15 septembre 2025 ;  

- Vu l’arrêté en date du 26 mai 2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de 

soins « Soins critiques » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (N°R75-

2025-227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 15 octobre 2024, 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de « Soins critiques pédiatriques / Mention 1 : 

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas 

échéant » ;   

- Vu la demande présentée par CHU  DE  LIMOGES (870000015), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques pédiatriques / Mention 2 : Réanimation et soins 

intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de spécialité », sur le 

site de HOPITAL DE LA MERE ET DE L'ENFANT (870014859) sis 8 AVENUE DOMINIQUE LARREY 

87000 LIMOGES ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 05 décembre 2025 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre d’une révision du programme capacitaire en 

cohérence avec les besoins de la population et les orientations stratégiques de l’établissement, lequel 

est actuellement autorisé à exercer l’activité de Soins critiques pédiatriques, mention 1 « réanimation 

de recours et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant » ; 

Considérant que les exigences réglementaires de la mention 2 « réanimation et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant » apparaissent plus adaptées à l’activité, au 

capacitaire et aux ressources humaines de l’établissement, et que la révision partielle du Projet Régional 

de Santé intervenue le 22 mai 2025 permet au CHU de Limoges de se positionner sur l’implantation 

disponible afin de développer un projet plus ajusté ; 

Considérant que l’Hôpital de la Mère et de l’Enfant constitue un élément essentiel du maillage sanitaire 

du territoire de l’ex-Limousin, couvrant les départements de la Haute-Vienne, de la Corrèze et de la 

Creuze, et qu’il s’agit de la seule unité de réanimation pédiatrique de ce périmètre, situation qui motive 

son souhait d’augmenter sa capacité en lits afin d’assumer pleinement son rôle régional dans un 

contexte de rareté des unités de soins critiques pédiatriques sur les territoires concernés ; 

Considérant que l’environnement de l’établissement permet la réalisation des examens de radiologie 

conventionnelle, d’angiographie par scanner, d’échographie, d’imagerie par résonance magnétique, de 

radiologie interventionnelle, ainsi que des analyses de bactériologie, d’hématologie, de biochimie, de 

l’hémostase et des gaz du sang ; 

Considérant qu’au 1er septembre 2025, le service disposait d’une capacité de cinq lits, répartis en deux 

lits de réanimation pédiatrique et trois lits de soins intensifs, qu’à compter du 1er octobre 2025, cette 

répartition a été modifiée pour porter la capacité à quatre lits de réanimation pédiatrique et un lit de 

soins intensifs, et que, afin d’assurer la conformité aux conditions techniques de fonctionnement, trois 

chambres supplémentaires seront créées, portant ainsi la capacité à quatre lits de réanimation 

pédiatrique et quatre lits de soins intensifs ; 

Considérant que l’unité de réanimation pédiatrique est contiguë à l’unité de réanimation néonatale, et 

qu’elle bénéficie d’une organisation mutualisée de la permanence médicale, ce qui justifie que le 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé accorde une dérogation à l’exigence réglementaire 

fixant un capacitaire minimal à six lits, en autorisant l’unité à fonctionner avec au moins quatre lits de 

réanimation ; 

Considérant que les équipes médicale, composée de médecins anesthésistes réanimateurs (MAR) et de 

médecins pédiatres, et paramédicale sont communes aux services de réanimation pédiatrique et de 

soins intensifs pédiatriques ; 

Considérant que la permanence des soins est assurée par des médecins spécialistes en pédiatrie 

disposant de compétences en réanimation pédiatrique, et qu’en dehors des services de jour, les gardes 

sont assurées par une médecin pédiatre formé aux soins critiques ou à la réanimation néonatale ainsi 

que par un MAR ; 

Considérant que l’établissement devra veiller à faire évoluer sa file active de patients afin d’atteindre le 

seuil réglementaire annuel de 200 nourrissons et enfants, cette activité étant actuellement en deçà du 

volume minimal exigé ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région 

Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement réglementaires ; 
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Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par CHU  DE  LIMOGES (870000015) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Soins critiques » sur le site HOPITAL DE LA MERE ET DE 

L'ENFANT (870014859) sis 8 AVENUE DOMINIQUE LARREY 87000 LIMOGES, est acceptée 

pour :  

 

- Soins critiques / Pédiatrique / Mention 2 : Réanimation et soins intensifs 

pédiatriques polyvalents, et de spécialité le cas échéant / Aucun SI de 

spécialité 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

  

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

  La mise en œuvre de la mention 2 mettra fin à l’autorisation délivrée au titre de la 

mention 1. 

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 7 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R.6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le  

  

 

 

11/03/2026
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